
Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.

 Pour les déclarations portant sur un lotissement ou une division foncière non soumis à permis d’aménager, 

veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13702. 

Pour les déclarations portant sur d’autres constructions et travaux non soumis à permis de construire, 

veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13404.

 Depuis le 1er  

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

vous réalisez des travaux sur une maison

individuelle (extension, modification de l’aspect

vous construisez une annexe à votre habitation

vous édifiez une clôture.

à la notice explicative ou vous renseigner auprès

sur le service en ligne Assistance aux demandes

D P

Dpt Commune Année N° de dossier

La présente demande a été reçue à la mairie

le 

Cachet de la mairie et signature du receveur
Dossier transmis :

  à l’Architecte des Bâtiments de France
  au Directeur du Parc National

 Le déclarant indiqué dans le cadre ci-dessous pourra réaliser les travaux ou les constructions en l’absence 
d’opposition. Il sera redevable des taxes d’urbanisme le cas échéant. Dans le cas de déclarants multiples, chacun 

aux autres déclarants, qui seront co-titulaires de la décision de non-opposition et solidairement responsables 
du paiement des taxes.

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

Date et lieu de naissance : 
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Dénomination Raison sociale

 Madame  Monsieur

Nom Prénom

[2] J’ai pris bonne note que ces informations doivent être communiquées avec l’accord de la personne concernée.

Adresse :

 

Téléphone : 

à une autre personne, veuillez préciser son nom et ses coordonnées.
Pour un particulier :   Madame    Monsieur

Nom Prénom

Pour une personne morale :

Dénomination Raison sociale

 Madame  Monsieur

Nom Prénom

Adresse :

Si cette personne habite à l’étranger : 

Téléphone : 

@ 

  J’accepte de recevoir à l’adresse électronique communiquée les réponses de l’administration et notamment  
par lettre recommandée électronique ou par un autre procédé électronique équivalent les documents habituellement 

8 1 2 8 5 3 9 1 9 0 0 0 3 1 SASU

Rosado Jean

42 rue de Clichy

Paris

7 5 0 0 9

 administratif3@otovo.com 

✔



 Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.

Adresse du (ou des) terrain(s)

[3] En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie.

Références cadastrales[3] : 

 S page 5.

2

Si ce terrain est situé dans un lotissement, cochez cette case 
 Cette donnée, qui est facultative, peut toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 

 Nouvelle construction

 Piscine  Garage  Véranda 

 Travaux sur une construction existante

 Extension  Surélévation  Création de niveaux supplémentaires 

 Clôture

 votre résidence principale  votre résidence secondaire

Installation de modules photovoltaïques sur toiture.

Installation de modules photovoltaïques en intégration simplifiée au bâti pour une surface de m².

Puissance de l'installation : kWc.

34  rue des Vieilles Vignes
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Indiquez si votre projet :

 relève de l’article L.632-2-1 du code du patrimoine (avis simple de l’architecte des Bâtiments de France pour 

du code de l’urbanisme

  est soumis à une obligation de raccordement à un réseau de chaleur et de froid prévue à l’article L.712-3 du code 

de l’énergie

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants :

 Informations complémentaires
 se situe dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable 

 se situe dans les abords d’un monument historique

J’atteste avoir qualité pour faire cette déclaration 

J’ai pris connaissance des règles générales 

de construction prévues par le code de la construction 

et de l’habitation.

dans cette déclaration préalable serviront, en cas 

de création de surfaces nouvelles, au calcul 

des impositions prévues par le code général 

des impôts.

[4].

À 

Le 

Votre déclaration doit être établie en deux exemplaires 

signés et doit être déposée à la mairie du lieu 

– un exemplaire signé supplémentaire, si votre

remarquable ou se voit appliquer une autre protection

se situe dans un site classé, un site inscrit ou une

– deux exemplaires signés supplémentaires, si votre

Paris
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